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Quelques rares formations privées ne sont pas présentes sur Parcoursup > prendre contact avec les établissements pour 

connaitre les modalités de candidature 

• « Terminales2020-2021.fr »: infos sur les filières, les 

formations, les métiers, les lieux de formation 

 

• « Parcoursup.fr»: consulter les formations disponibles par 

la voie scolaire et par apprentissage. Plus de 17 000 

formations dispensant un diplôme reconnu par l’Etat. On y 

trouve les formations: 

 

• sélectives (classes prépa, BTS, BUT, formations en 

soins infirmiers, écoles d’ingénieur, de commerce et de 

management, Sciences Po/ Instituts d’Etudes Politiques, 

écoles vétérinaires…) 

 

• non sélectives (les différentes licences et les parcours 

d’accès aux études de santé (PASS) 

 



Consulter la fiche de présentation d’une formation 

• La formation : contenus et organisation des enseignements, langues et 

options, dispositifs pédagogiques, éventuels frais, modalités et calendrier 

des épreuves écrites/orales prévues par certaines formations sélectives 
 

• Les connaissances et compétences attendues : attendus nationaux, 

attendus complémentaires. 
 

• Les critères généraux d’examen des vœux pris en compte pour 

l’analyse du dossier (résultats académiques, compétences académiques, 

savoir-être, motivation et cohérence du projet ….) 

• Les débouchés : possibilités de poursuite d’études et des indicateurs 

niveau national en termes de réussite et d’insertion professionnelle  

• Les contacts des référents de la formation (référent handicap, 

responsable pédagogique, étudiants ambassadeurs…) 

• Les dates des Journées portes ouvertes ou journées d’immersion 

• Les chiffres clés  :  l’admission en 2020, le nombre de places en 2021, 

le taux d'accès en 2020, c'est à dire la proportion de candidats ayant 

reçu une proposition d'admission en phase principale, le pourcentage de 

candidats  admis selon le type de baccalauréat en 2020 

• Un lien pour accéder à la fiche détaillée de la formation 
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CES DONNÉES SONT ESSENTIELLES POUR 

RÉFLÉCHIR SON PROJET ET FORMULER SES VOEUX 



S’inscrire sur Parcoursup  
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2ème trimestre: je poursuis ma réflexion avec les professeurs principaux, je participe aux journées portes ouvertes et aux 

salons de l’orientation en présentiel ou en ligne 

Du 20 janvier au 11 Mars: Je m’inscris sur Parcoursup. Pour créer mon 

dossier candidat il me faut: 

> Une adresse mail valide et consulter régulièrement : pour échanger et 

recevoir les informations sur votre dossier  

> L’INE (identifiant national élève en lycée général, technologique ou 

professionnel) ou INAA (en lycée agricole)  : sur les bulletins scolaires ou le 

relevé de notes des épreuves anticipées du baccalauréat et date de 

naissance 

> Un numéro de portable pour recevoir les alertes envoyées par la 

plateforme. Les parents ou tuteurs légaux peuvent également renseigner 

leur numéro de portable pour recevoir les mêmes alertes Parcoursup.   

> Un numéro de dossier m’est attribué, je crée mon mot de passe = mon 

dossier est crée. 

Besoin d’assistance pour s’inscrire ? 

> Numéro vert : 0 800 400 070 

> Messagerie contact depuis son dossier  

> Vidéos tutoriels disponibles sur 

Parcoursup pour vous guider à chaque étape 

JEUDI 11 MARS 2021 
 

Dernier jour pour 

formuler ses vœux 



Formuler et valider des vœux sur Parcoursup  
 Je formule jusqu’à 10 vœux simples ou multiples et Jusqu’à 10 vœux en apprentissage (en plus 

des 10 autres vœux autorisés. Pas de date limite pour formuler des vœux en apprentissage (pour 

la majorité des formations en apprentissage). Une rubrique spécifique dans votre dossier pour vos 

vœux en apprentissage.) 

 Un vœu multiple est composé de sous-vœux qui correspondent chacun à un établissement 

différent. Vous pouvez choisir un ou plusieurs établissements, sans avoir besoin de les classer. 

Chaque vœu multiple compte pour 1 vœu parmi les 10 vœux possibles. Vous pouvez formuler jusqu’à 

20 sous-vœux au total. 

 Pour certaines formations le nombre de sous-vœux n’est pas limité (IFSI, PASS, Sciences Po, écoles 

vétérinaires, …) 

 Les lycéens peuvent faire des vœux pour les formations qui les intéressent où qu’elles soient, dans leur 

académie ou en dehors. Pour les filières non-sélectives très demandés, une priorité au secteur 

géographique (généralement l’académie) s’applique. A l’exception, des candidats qui souhaitent 

accéder à une mention de licence qui n’est pas dispensée dans leur académie de résidence  
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Conseil Parcoursup : diversifiez vos vœux et évitez de n’en formuler qu’un seul (en 2020, les candidats ont formulé 9 
vœux en moyenne). 

Entre le 20 janvier  

et le 11 mars inclus 



Focus sur les vœux multiples : exemples 
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Vous demandez un BTS « Métiers de la chimie » dans 7 établissements différents 

 Dans votre dossier, ces demandes comptent pour 1 vœu multiple (le BTS) et 7 sous-vœux 

(les établissements) qui sont décomptés dans la limite des 20 sous-vœux autorisés.  

 

Le regroupement d’instituts de formation en soins infirmiers (IFSI) de l’Université 

Bretagne Sud propose 3 instituts. Vous demandez deux instituts au sein de ce 

regroupement :  

 Dans votre dossier, ces demandes comptent pour 1 vœu multiple (le regroupement d’IFSI) 

et 2 sous-vœux (les instituts), qui ne sont pas décomptés.  

 

 

 A noter : rassurez-vous, dans votre dossier Parcoursup, un compteur de vœux permet de 
suivre les vœux multiples et sous-vœux formulés. 

Entre le 20 janvier  

et le 11 mars inclus 
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Finaliser son dossier et confirmer ses voeux   
Pour que les vœux saisis deviennent définitifs sur Parcoursup, les candidats doivent 

obligatoirement : 

>  Compléter leur dossier :  

• projet de formation motivé pour chaque vœu formulé:   

  

• rubrique « préférence et autres projets » : indiquer vos préférences parmi les vœux formulés ou pour un 

domaine particulier. Indiquer si vous souhaitez candidater dans des formations hors Parcoursup ou si vous avez a des 

projets professionnels ou personnels, en dehors de la plateforme. (Informations confidentielles, non transmises aux 

formations. Utilisées pour accompagner les candidats n’ayant pas eu de proposition d’admission). 

 

• pièces complémentaires demandées par certaines formations 

• rubrique « activités et centres d’intérêt » (facultative): des informations qui ne sont pas liées à sa scolarité et 

qu’il souhaite porter à la connaissance des formations (ex : activités extra-scolaires, stages / job, pratiques culturelles ou 

sportives…) ses engagements : vie lycéenne, engagement associatif, cordées de la réussite, etc…Atout pour se démarquer, 

mettre en avant ses qualités, des compétences qui n’apparaissent pas dans les bulletins scolaires. 

 

>  Confirmer chacun de leurs vœux 
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Un vœu non confirmé avant le 8 avril 2021 (23h59 - heure de Paris)  

ne sera pas examiné par la formation 

Jusqu’au 8 avril inclus 



L’établissement ajoute automatiquement au dossier de l’élève: 

 
 

> Les résultats scolaires 

 

> Pour l’année de première : bulletins scolaires, notes des évaluations communes et des épreuves anticipées de 

français. 

> Pour l’Année de terminale : bulletins scolaires des 1er et 2e trimestres (ou 1er semestre), notes des épreuves 

finales des deux enseignements de spécialité suivis en classe de terminale  

 

> La fiche avenir renseignée par le Lycée pour chaque vœu formulé (consultable par le lycéen dans son 

dossier à partir du 27 mai 2021). Complétée à la suite du 2ème conseil de classe, elle prend en compte entre autres les 

notes de l’élève, les appréciations des professeurs, l’avis du chef d’établissement. 
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A noter : vous ne pouvez pas confirmer vos vœux tant que votre bulletin scolaire du 

2ème trimestre (ou 1er semestre) n'est pas remonté dans votre dossier. En cas d’erreurs, 

un signalement doit être fait au chef d’établissement  
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La phase d’admission principale du 27 mai au 16 juillet 2021  
 
 
> Les candidats consultent les réponses des formations le 27 mai 2021. Ils reçoivent les propositions 

d’admission au fur et à mesure et en continu (un choix entre plusieurs propositions libère des places 

qui sont  immédiatement proposées à d’autres candidats en liste d’attente). 

 

>  Dès qu’il reçoit une proposition d’admission le candidat reçoit des alertes par: SMS, mail dans sa boite 

mail personnelle, notifications sur l’application Parcoursup, dans la messagerie intégrée au dossier 

candidat (les parents sont également prévenus lorsqu’ils ont renseigné leur adresse mail et leur numéro 

de portable dans le dossier Parcoursup de leur enfant ) 

 

> Ils doivent obligatoirement répondre à chaque proposition d’admission reçue avant la date limite 

indiquée dans leur dossier.  
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Les délais à respecter pour accepter (ou refuser) une proposition d’admission : 

• Propositions reçues le 27 mai 2021 : vous avez 5 jours pour répondre (J+4) 

• Propositions reçues à partir du 28 mai 2021 : vous avez 3 jours pour répondre (J+2) 

 

 
 

A savoir : 

- Les dates limites pour accepter ou refuser une proposition sont affichées  clairement dans le dossier candidat.  

- Si le candidat ne répond pas dans les délais, la proposition d’admission est supprimée 
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> Formation sélective (BTS, BUT, classe prépa, IFSI, écoles, …)  
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OUI (proposition d’admission) 

En attente d’une place 

ou 

Le candidat accepte la proposition ou y renonce 

Non 

ou 

Le candidat maintient le vœu en attente ou y renonce 

OUI (proposition d’admission) 

OUI-SI* (proposition d’admission) 

ou 

En attente d’une place 

ou 

> Formation non sélective (licences, PASS)  

 

 

Le candidat accepte la proposition ou y renonce 

Le candidat accepte la proposition ou y renonce 

Le candidat maintient le vœu en attente ou y renonce 

* Oui-si : le candidat est accepté à condition de suivre un parcours de réussite  

(remise à niveau, tutorat..)  

 

Les réponses des formations et les choix des candidats 
 
 



Comment répondre aux propositions d’admission ?  
 
 >  Le lycéen reçoit une seule proposition d’admission ET il a des vœux en attente : 

• Il accepte la proposition (ou y renonce). Il peut ensuite indiquer les vœux en attente qu’il souhaite conserver. S’il 

accepte définitivement la proposition, cela signifie qu’il renonce à tous ses autres vœux.  Il consulte alors les modalités 

d’inscription administrative de la formation acceptée. 

 

>  Le lycéen reçoit plusieurs propositions d’admission ET il a des vœux en attente : 

• Il ne peut accepter qu’une seule proposition à la fois. Il peut indiquer les vœux en attente qu’il souhaite conserver. S’il 

accepte définitivement une proposition, cela signifie qu’il renonce aux autres vœux. Il consulte alors les modalités 

d’inscription administrative de la formation acceptée 
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> Le lycéen ne reçoit que des réponses « en attente » 

• des indicateurs s’affichent dans son dossier pour chaque vœu en attente et l’aident à suivre sa situation qui évolue 

jusqu’au 14 juillet en fonction des places libérées par d’autres candidats 

 

> Le lycéen ne reçoit que des réponses négatives (cas où il n’a fait que des vœux pour des formations sélectives) 

•  dès le 27 mai 2021, il peut demander un accompagnement dans son lycée ou dans un CIO pour envisager d’autres 

choix de formation et préparer la phase complémentaire à partir du 16 juin 2021.  
 



J’ai des vœux en attente 

> Point d’étape obligatoire (ne sont pas concernés les élèves qui ont validé définitivement une proposition d’admission) 

> Du 29 juin au 1er juillet 2021, permet de faire un point sur son dossier. Les candidats doivent se connecter et confirmer 

les vœux en attente qui les intéressent toujours (avant le 1er juillet 2021 à 23h59, heure de Paris)  
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Je n’ai pas reçu de proposition d’admission  

 Phase complémentaire Du 16 juin au 16 septembre 2021 : les lycéens peuvent formuler jusqu’à 10 nouveaux vœux dans des 

formations disposant de places vacantes 

 A partir du 2 juillet 2021 : les candidats peuvent solliciter depuis leur dossier l’accompagnement de la Commission d’Accès à 

l’Enseignement Supérieur (CAES) de leur académie : elle étudie leur dossier et les aide à trouver une formation au plus près de leur 

projet en fonction des places disponibles 

J’ai accepté définitivement une proposition d’admission ET j’ai mes résultats au baccalauréat 
 
 Inscription administrative directement auprès de l’établissement choisi et pas sur Parcoursup. Les modalités d’inscription sont 

propres à chaque établissement :  

 Consulter les modalités d’inscription indiquées dans le dossier candidat sur Parcoursup et Respecter la date limite indiquée.  

 

Si le futur étudiant s’inscrit dans une formation en dehors de Parcoursup, il doit obligatoirement  remettre une attestation de 

désinscription ou de non inscription sur Parcoursup qu’il télécharge via la plateforme. 

 

Vendredi 16 Juillet – Fin de la phase principale:  

Dernier jour pour accepter une proposition 

reçue lors de cette phase 



Demande de bourse et/ou de logement   
• Créer son dossier social étudiant (DSE) sur www.messervices.etudiant.gouv.fr pour 

demander une bourse et/ou un logement 

 

• Les demandes de logement en résidence universitaire peuvent être effectuées 

jusqu’à la rentrée en septembre 
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Entre le 20 janvier  

et le 15 mai 

Toutes les infos sur la vie étudiante sur etudiant.gouv.fr 

L’accompagnement des candidats en situation de handicap ou atteints d’un 
trouble de santé invalidant 
 
Contacter le référent handicap dont les coordonnées sont disponibles sur chaque fiche de 
formation. Il est disponible pour répondre aux interrogations des lycéens tout au long de la 
procédure. 

  

http://www.messervices.etudiant.gouv.fr/
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